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vu la lettre du greffier de l'Arrondissementsrechtbank déposée au greffe
de la Cour le 12 juin 1970;
le juge rapporteur entendu;
l'avocat général entendu en ses conclusions;
vu l'article 177 du traité CEE;
vu le règlement de procédure de la Cour de justice des Communautés
européennes,

LA COUR

ordonne :

L'affaire 31-68 est rayée du registre de la Cour.

Luxembourg, le 16 juin 1970.

Le greffier

A. Van Houtte

Le président

R. Lecourt

CONCLUSIONS DE L'AVOCAT GÉNÉRAL M. KARL ROEMER,
PRÉSENTÉES LE 20 MAI 1969 1

Monsieur le Président,

Messieurs les Juges,

La demande, relative au droit de la
concurrence, qui nous est présentée par
le tribunal civil de première instance de
Rotterdam, repose sur les faits sui
vants,
La Société anonyme Chanel, demande
resse au principal, fabrique du parfum
et des articles similaires. Selon ses
déclarations, elle vend ses produits de
marque par l'intermédiaire d'organisa
tions de vente qu'elle a mises sur pied
dans tous les pays du Marché commun
et dans beaucoup d'États tiers.
L'organisation de vente en république
fédérale d'Allemagne (y compris Berlin-
Ouest) a été créée, dans un premier
stade, par des contrats conclus en
1954. Ces contrats prévoyaient que les
produits seraient livrés à cinq importa

teurs qui s'engageaient, de leur côté, à
n'acheter de produits qu'auprès de la
demanderesse. En retour, ils obtenaient
le droit exclusif d'approvisionner des
détaillants choisis dans un territoire
déterminé. A partir du 1er avril 1967,
une modification des contrats a donné
également aux importateurs la possibi
lité de faire des livraisons en dehors de
leur territoire de vente, et cela tant en
République fédérale que dans d'autres
pays de la CEE.
Le droit de vente exclusive de l'importa
teur pour les Pays-Bas (une société
établie à La Haye) est régi par un
contrat conclu en 1963, comme la défen
deresse nous l'a également appris. Ce
négociant a obtenu, lui aussi, l'autorisa
tion d'effectuer des livraisons dans
d'autres États membres, après trans
formation du contrat primitif en 1967.
Les contrats de vente exclusive précités

1 — Traduit de l'allemand.
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et les conventions similaires conclues
avec des négociants établis dans d'autres
États membres ont été notifiés à la
Commission en 1963, conformément
aux dispositions du règlement n° 17.
Après l'entrée en vigueur du règlement
n° 67/67, la demanderesse a également
informé la Commission des modifica
tions apportées aux contrats, en vue de
les rendre conformes aux dispositions
de ce règlement.
En 1967, la demanderesse a conclu trois
contrats avec la firme Cepeha, établie
à Rotterdam, donc avec une société
qui n'était pas titulaire du droit de
vente exclusive pour les Pays-Bas. Selon
les déclarations de la demanderesse, ces
contrats avaient pour objet la fourniture
de certains produits, faisant partie de
sa gamme de production, à un client
indonésien nommément désigné et le
paiement d'une commission à la firme
Cepeha. Contrairement à l'assurance
écrite donnée par cette entreprise que
les produits étaient destinés à la vente
en Indonésie et bien que la demanderesse
ait reçu la photocopie d'un connais
sement attestant que les produits avaient
bien été expédiés vers ce pays, les pro
duits en cause ont été vendus en Répu
blique fédérale. L'ayant appris, la
firme Chanel a fait savoir à la firme
de Rotterdam, en janvier 1968, qu'elle
ne devait plus espérer obtenir d'autres
fournitures. D'autre part, elle a engagé
contre Cepeha des poursuites pénales
qui ont entraîné la condamnation et
l'arrestation d'un responsable de cette
firme, et elle a introduit en outre, le
24 février 1968, une demande en dom
mages-intérêts pour violation de contrat
de vente auprès de l'Arrondissements
rechtbank de Rotterdam. Au civil,
la défenderesse a soutenu entre autres
que le comportement de la demande
resse, qui a conclu « des accords pré
voyant une interdiction d'importations
parallèles de produits Chanel, entre
autres en Allemagne », était contraire
à l'article 85 du traité CEE et, partant,
nul et de nul effet.
Le tribunal néerlandais a considéré
que cet argument présentait une impor

tance essentielle pour la solution du
litige et qu'il s'agissait en outre d'un
problème d'interprétation du droit de
la concurrence de la CEE. C'est pour
quoi, par décision du 3 décembre 1968,
il a décidé de surseoir à statuer et de
demander à la Cour de justice de
statuer à titre préjudiciel sur les ques
tions suivantes :
« 1) Le traité instituant la Commu

nauté économique européenne
(compte tenu aussi des règlements
arrêtés en exécution de ce traité
par le Conseil ou la Commission
de la CEE) interdit-il depuis le
printemps de l'année 1967, d'assor
tir les contrats de vente relatifs
à des articles de marque à conclure
entre le fabricant de ces articles
établi dans un État membre et un
commerçant établi dans un autre
État membre, de conditions qui
impliquent une interdiction d'ex
portation ou de revente dans
d'autres États membres des articles
faisant l'objet de ces contrats?

2) En est-il autrement lorsque, dans
un de ces États membres, le fabri
cant a mis sur pied une organisa
tion de vente basée sur un accord
autorisé au titre du règlement
n° 67/67/CEE, de la Commission
de la CEE, qui prévoit entre autres
la désignation d'un représentant
exclusif ou agent dans ce pays et
que ce fabricant a assorti ces
contrats de vente des conditions
précitées en vue de protéger cette
organisation de vente? »

La demande préjudicielle, enregistrée
au greffe de la Cour le 13 décembre
1968, a été communiquée, conformé
ment à l'article 20 du statut CEE, aux
parties de l'instance au principal, aux
États membres et à la Commission, qui
avaient la possibilité de déposer leurs
observations à son sujet. — Dans le
délai de deux mois prévu à cet effet, le
greffier de l'Arrondissementsrechtbank
de Rotterdam a informé le greffier de
la Cour de justice, par lettre du
29 janvier, que la demanderesse avait,
le 23 janvier 1969, interjeté appel de
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l'ordonnance de renvoi auprès du
Gerechtshof de La Haye, et que cela
« a pour conséquence d'en suspendre
l'exécution ». Après cette date, des
observations écrites ont été déposées
devant la Cour de justice par la société
Chanel, demanderesse au principal, le
gouvernement français et la Commis
sion des Communautés européennes.
Enfin, la procédure orale dans cette
affaire a été ouverte le 29 avril dernier,
conformément à la décision de la Cour

du 23 mars 1969, et cela en dépit de la
demande que la demanderesse a for
mulée dans son mémoire du 21 février
1969 en vue d'obtenir une suspension
de la procédure jusqu'à ce que la juri
diction d'appel de La Haye ait rendu
sa décision. La demanderesse et la
Commission ont fait des déclarations
à l'audience. La défenderesse n'y était
pas représentée.
Il nous appartient maintenant, dans le
cadre de cette procédure orale, de
formuler des conclusions sur la demande
de l'Arrondissementsrechtbank de Rot
terdam.

Discussion juridique

1. La première question qui se pose est
celle de savoir quels effets peut avoir
sur la compétence de la Cour de justice
ou, d'une façon générale, sur sa procé
dure, la circonstance que la décision de
renvoi a fait l'objet d'un appel. Cette
question n'est pas encore tranchée,
car le fait d'avoir ouvert la procédure
orale après réception de la communi
cation du greffier du tribunal néer
landais ne constitue rien de plus, en
réalité, qu'une mesure relative au dérou
lement de la procédure, donc une mesure
provisoire.
La Cour s'est déjà trouvée dans une
situation similaire avec l'affaire 13-61
(Recueil, VIII-1962, p. 89 et s.). Dans
ce dernier cas, comme vous vous
en souvenez, un recours en cassation
avait été formé auprès du Hooge Raad
des Pays-Bas contre la demande préju
dicielle qui nous avait été adressée.
Il nous semble important que la Cour

ait déclaré à cette occasion que la rece
vabilité du recours doit s'apprécier
selon le droit interne et que le traité
n'interdit pas en tout cas de statuer
sur le recours. Elle s'est prononcée en
ce sens après avoir pris connaissance
des conclusions auxquelles était parvenu
M. l'avocat général Lagrange au terme
d'une étude approfondie de droit
comparé portant sur des situations
analogues dans le droit national et dans
lesquelles il constatait notamment
qu' « on ne peut raisonnablement
admettre que les auteurs du traité aient
pu avoir l'intention de porter atteinte
à une règle aussi importante et qui a
trait au fonctionnement interne de la
justice nationale sans le dire clairement »
(Recueil, VIII-1962, p. 119 et 120).
Effectivement, on peut s'imaginer
qu'une demande préjudicielle soit
contestée pour des motifs qui sont
étrangers au droit communautaire et
dont on ne saurait dire, par conséquent,
que la Cour de justice européenne a
compétence exclusive pour les apprécier,
lorsqu'elle est saisie d'une demande
en ce sens. Tel serait éventuellement le
cas lorsque l'importance aux fins du
litige d'une question posée à la Cour
se trouverait contestée, motif pris de
ce que le procès peut être tranché exclu
sivement sur la base du droit interne.
Pour illustrer cet argument, nous rap
pellerons la mesure de sauvegarde prise
par l'Allemagne en 1963 dans le cadre
de l'organisation commune des marchés
des céréales contre des importations de
maïs provenant de France et dont
l'approbation par la Commission a fait
l'objet des affaires 106 et 107-63.
Cette mesure a pu être annulée par un
tribunal allemand, le tribunal adminis
tratif de Francfort, pour cause de
violation du droit allemand, sans qu'il
ait été nécessaire d'invoquer les condi
tions de fond du règlement n° 19, parce
que la mesure en cause n'avait pas été
prise sous la forme d'un règlement
(jugement du 20 mars 1964). Si la Cour
avait été saisie à l'époque d'une demande
d'interprétation du droit communau
taire, l'appel formé contre cette dernière
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dans le cadre du droit interne aurait pu,
en application du droit allemand, priver
le renvoi devant la Cour de son fon
dement.

Or, depuis l'arrêt du Hooge Raad, du
18 mai 1962, il ne fait plus de doute
qu'en droit néerlandais, les ordon
nances de sursis à statuer et les demandes
de décision préjudicielle sont suscep
tibles de recours. Dès lors, la seule
question qui se pose est de savoir
quels effets produit ce recours selon le
droit national et si la Cour doit en tenir
compte dans le cadre de la procédure
préjudicielle, Selon nous, la question
ne saurait être simplement écartée
avec ce prétexte que la compétence
de la Cour est seulement fonction de
l'existence d'une demande d'interpré
tation et qu'il n'est pas nécessaire,
selon les dispositions du droit commu
nautaire, que la demande ait acquis force
de chose jugée. Il faut, certes, que la
demande adressée à la Cour soit valide
et, de même qu'elle peut être dénuée
d'effet dès l'origine, elle peut également
devenir totalement ou partiellement
sans effet sous l'action d'événements
ultérieurs (désistement du demandeur,
transaction entre parties, etc.). Or, il
semble qu'il en soit ainsi en droit néer
landais (selon les déclarations de la
demanderesse) en cas de recours contre
un jugement de renvoi à titre préju
diciel. Selon l'article 350, premier alinéa,
du code de procédure néerlandais,
l'appel interjeté contre un jugement
suspend son exécution. Selon la juris
prudence (cf. arrêt du Hooge Raad du
21 juin 1968), il ne faut pas seulement
entendre par là une suspension de
l'exécution forcée, mais également une
suspension de « l'exécution par suite
d'instance ». La doctrine1 a précisé
cette idée en soutenant qu'aucun acte
d'exécution n'est possible, pas même
ceux qui peuvent être accomplis sans
l'intervention des parties (descente sur
les lieux, audition de témoins, presta
tion de serment de témoins, expertises).
Appliqué à la procédure de renvoi à

titre préjudiciel, cela signifie que, le
cas échéant, le juge néerlandais ne
serait pas en mesure de communiquer
à la Cour de justice un complément
d'information. Il lui serait sans doute
aussi interdit de se servir de l'interpré
tation donnée par la Cour pour la solu
tion du litige, avant que ne soit inter
venue une décision sur l'appel.
Or, s'il en est ainsi, si l'ordonnance de
renvoi dont il est interjeté appel ne peut
produire temporairement aucun effet
juridique, la Cour ne saurait simplement
passer outre à cette circonstance. Sa
saisine est sans effet, puisque sa mission
ne consiste pas à donner un avis juri
dique « in abstracto », mais à prêter
concrètement son concours dans la prise
d'une décision. Nous sommes donc
forcés de demander de surseoir à statuer
jusqu'à ce qu'une décision soit inter
venue sur le plan interne à propos de
la question de savoir si l'interprétation
demandée est importante aux fins du
litige ou non. Un sursis apparaît à tout
le moins opportun dans le cas présent,
puisque l'affaire a été portée devant une
instance supérieure ayant pouvoir de
l'apprécier en fait et qu'il se peut que
cette appréciation enlève tout intérêt
aux questions relatives au droit commu
nautaire ou impose de les formuler
d'une autre manière.

2. Toutefois, on peut ne pas vouloir
agir ainsi, motif pris de ce qu'en droit
néerlandais, les effets qui s'attachent à
l'introduction d'une voie de recours
ne sont pas tout à fait clairs et que,
dans ce cas, il n'appartient pas à la
Cour d'interpréter le droit national,
ou bien parce qu'en raison de l'impor
tance des questions posées, on estime
qu'il vaut mieux accepter le risque de
rendre une décision caduque plutôt
que de retarder la procédure de renvoi;
il est alors nécessaire de faire les remar
ques suivantes au sujet du contenu des
questions soumises à la Cour.

a) Nous nous rappelons que la pre-

1 — Cf. Star Busman, Hoofdstukken van Burgerlijke Rechtsvordering, 1955, p. 422.
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mière question est en substance la
suivante : il s'agit de savoir si le traité
CEE interdit d'assortir un contrat de
vente, conclu entre un fabricant établi
dans un État membre et un commerçant
établi dans un autre État membre,
d'une clause interdisant l'exportation
vers d'autres pays membres.
A ce sujet, la demanderesse au litige
principal, notamment, a fait valoir que
la question ne porte pas sur les faits
faisant l'objet du litige national. A son
avis, il faut en réalité partir de l'idée
qu'elle avait en vue une opération de
vente dans un pays situé à l'extérieur
de la Communauté économique, à
l'occasion de laquelle le commerçant
néerlandais, défendeur en l'espèce,
devait seulement agir comme inter
médiaire rémunéré par une commission
et assurer le transit par les Pays-Bas
d'articles provenant de France et desti
nés à l'Indonésie. C'est en effet ce qui
semble ressortir du contenu des mé
moires et des pièces que la demanderesse a
communiqués au tribunal qui a demandé
le renvoi, à la Cour et au juge d'appel
national. Si on tient compte de cette
précision pour répondre à la première
question — comme on le sait, la Cour a
déjà agi plusieurs fois de façon analogue
au cours de procédures de renvoi —
il est tout à fait manifeste que la portée
des problèmes relatifs au droit des
ententes se trouve réduite.

Nous ne pensons pas, à vrai dire, à la
communication de la Commission à
laquelle se réfère la demanderesse
(Journal officiel du 24 septembre 1962)
relative aux contrats de représentation
exclusive conclus avec des représentants
de commerce; comme on le sait, il
ressort de cette communication que
l'interdiction édictée à l'article 85,
paragraphe 1, ne vise pas les contrats
conclus avec des représentants qui
négocient ou concluent des affaires
pour le compte d'une autre entreprise
et cela, pour une partie déterminée du
territoire du marché commun. En effet,
les déclarations de la demanderesse
permettent tout au plus de dire que la
défenderesse a agi en tant que commis

sionnaire pour un acheteur indonésien»
c'est-à-dire comme son auxiliaire. Or»
la communication de la Commission,
qui parle seulement d'auxiliaires du
vendeur, ne vise assurément pas cette
situation. Par contre, on pourrait, à
l'instar de la demanderesse, défendre
l'argumentation suivante. Étant donné
que, d'après la volonté déclarée des
contractants, il s'est incontestablement
agi d'une vente à un partenaire commer
cial établi à l'extérieur de la Commu
nauté économique, au moyen d'un
intermédiaire et avec un lieu de desti
nation précis, très éloigné du marché
commun, il n'a pas été nécessaire, pour
des raisons purement pratiques, de sti
puler une interdiction de réexportation.
Par conséquent, le juge hollandais se
trouve en présence d'un simple contrat
de vente sans autre condition addition
nelle, c'est-à-dire en face d'une situation
qui ne présente aucun intérêt du point
de vue du droit de la concurrence, et à
laquelle, dans ces conditions, il n'y a pas
lieu d'appliquer l'article 85, para
graphe 1. On pourrait même aller un
peu plus loin et dire que la conclusion
ne serait pas différente, même à supposer
que le contrat ait contenu une inter
diction tacite de réexportation. En effet,
si on considère les conditions de fait,
l'analogie avec le cas Grosfillex est
évidente. Comme vous le savez, la
Commission a délivré à l'époque une
attestation négative, c'est-à-dire déclaré
qu'il n'y avait pas lieu pour elle d'inter
venir en vertu de l'article 85, para
graphe 1, à l'égard du contrat de repré
sentation exclusive comportant une
interdiction de réexportation, tel qu'il
avait été conclu entre un fabricant
français d'articles en matière plastique
et un commerçant suisse. Si on examine
de près cette décision, en particulier
ce qui est dit sur la politique des prix
et les chances effectives d'une réexpor
tation (JO, 1964, p. 915), on voit diffi
cilement comment une autre conclusion
pourrait se justifier en l'espèce.
Toutefois, on peut estimer qu'il n'est
pas possible de rectifier aussi profon
dément les questions déférées par le
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juge national, étant donné que, dans une
procédure engagée conformément à
l'article 177, la Cour n'a pas à porter
une appréciation sur des faits concrets,
ni à appliquer le droit national. Si, en
conséquence, nous nous estimons liés
pour l'interprétation du traité, par la
qualification que le tribunal qui a
demandé le renvoi a donnée des contrats
litigieux, seule importe pour nous la
question de savoir comment apprécier
un contrat de vente qui a été conclu
par un fabricant situé dans un État
membre avec un commerçant situé dans
un autre État membre et qui est assorti
d'une interdiction d'exportation sur le
territoire d'un autre État membre.
Au sujet de cette question, plusieurs
parties intéressées ont fait remarquer
à juste titre au cours de la procédure
qu'étant donné les critères édictés à
l'article 85, paragraphe 1, il était impos
sible de donner une réponse précise et
valable de façon générale si on ne
connaissait pas tous les éléments de la
situation. Nous référant à l'arrêt bien
connu Bosch (Recueil VIII-1962,
p. 106), nous pouvons d'abord constater
tout au plus qu'il n'est pas impossible
que de telles interdictions d'exportation
tombent sous le coup « des dispositions
de l'article 85, paragraphe 1 ». En effet,
ces interdictions empêchent une certaine
quantité de marchandises d'entrer dans
un pays membre de la Communauté et,
de cette manière, elles restreignent la
concurrence et portent atteinte au
commerce interétatique. Cependant, il
faut également songer que, très tôt, la
Cour a accueilli avec satisfaction la
thèse de la Commission, que l'article 85,
paragraphe 1, ne s'appliquait qu'aux
restrictions de concurrence et atteintes
sensibles portées aux échanges. Pour
apprécier comme il se doit la validité
d'interdictions d'exportation, il faut
donc prendre en considération toutes
les circonstances du cas d'espèce, comme
d'ailleurs cela a été souligné dans
d'autres affaires portant sur les ententes.
En particulier, le fait qu'il s'agit seule
ment de quelques contrats de fourni
tures impliquant un volume d'affaires

réduit, est susceptible de jouer un
rôle. Il faut prendre en considération
le marché des produits de marque en
question dans l'État membre visé par
l'interdiction d'exportation, y compris
les produits de substitution éventuels,
et le nombre des fabricants et des
commerçants qui y exercent leur acti
vité, et il faut rechercher, sur la base
notamment de la politique des prix,
s'il règne sur ce marché une concur
rence suffisamment intensive qui ne soit
guère susceptible d'être affectée de
façon substantielle par les conditions
de vente litigieuses. C'est seulement
après qu'il sera possible de décider de
façon définitive si les dispositions pro
hibitives de l'article 85, paragraphe 1,
sont applicables ou non. Par contre,
pour ce qui est de la première question,
l'époque à laquelle ont été conclues les
opérations litigieuses ne semblerait pas
devoir jouer un rôle. Étant donné les
dispositions du règlement n° 67/67,
il est manifeste que cet élément ne revêt
de l'importance qu'en relation avec la
deuxième question.
A notre avis, nous ne pouvons en aucun
cas donner une réponse plus précise
à la première question. Toutefois, les
considérations qui précèdent font res
sortir de façon suffisamment claire que
l'article 85, paragraphe 1, ne peut guère
viser l'interdiction sur laquelle doit se
prononcer le tribunal qui a demandé
le renvoi.

b) Par sa deuxième question, le tri
bunal de Rotterdam demande si
l'article 85, paragraphe 1, ne s'applique
pas en tout cas, lorsque l'interdiction
d'exportation litigieuse est destinée à
protéger une organisation de vente dans
un autre État membre et lorsque l'orga
nisation de vente a été établie confor
mément au règlement n° 67/67.
Plusieurs parties intéressées estiment
qu'une rectification est également indis
pensable pour cette question, et cela,
dans la mesure où la demanderesse
possède une organisation de vente,
non seulement dans l'État membre
où le produit a été exporté, contraire-

411



CONCLUSIONS DE M. ROEMER — AFFAIRE 31-68

ment à ce qui avait été convenu, mais
encore sur l'ensemble du territoire
du Marché commun, par conséquent
également aux Pays-Bas, c'est-à-dire
dans le pays où le contractant de la
demanderesse a son siège et où le pro
duit a été livré en premier lieu, ne fût-ce
que dans un but de transit. Compte
tenu de cette rectification et à supposer
en outre que l'organisation de vente
en question soit légale du point de vue
du règlement n° 67/67, la réponse à
donner à la deuxième question ne
soulève aucune difficulté. Comme on le
sait, dans son règlement n° 67, la
Commission a affirmé de façon générale
que, conformément à l'article 85, para
graphe 3, du traité, son paragraphe 1
est déclaré inapplicable aux accords
auxquels ne participent que deux entre
prises et dans lesquels ont été conclus
entre les deux entreprises, dans le but
de la revente, des engagements exclusifs
de livraison et d'achat visés à l'ar
ticle 1, alinéas a et b, du règlement
n° 67. Cette exemption s'applique à
condition qu'aucune protection terri
toriale absolue ne soit accordée à
l'acheteur exclusif. Les importations
parallèles doivent donc être possibles,
plus exactement, les détaillants de
l'État en cause ne doivent pas être
empêchés d'acheter les articles litigieux
à des grossistes établis dans d'autres
territoires de vente. La vie économique
a été ainsi pourvue d'un instrument
important qui favorise l'écoulement
efficace d'articles de marque et permet
d'exercer un certain contrôle des
débouchés. Or, selon le système de ces
organisations de vente, il est parfaite
ment clair qu'il n'est pas question pour
le fabricant d'approvisionner d'autres
acheteurs situés dans les territoires de
vente respectivement réservés. Cela ne
serait pas compatible avec l'engagement
exclusif de livraison. La légalité du
système de distribution implique donc
la légalité des interdictions de vente
qui sont imposées à des acheteurs
situés à l'extérieur du système de
distribution. Du point de vue du droit
des ententes, cela se justifie du fait

qu'une concurrence suffisante est assurée
par la possibilité qu'ont les acheteurs
liés par les accords conclus d'appro
visionner des personnes intéressées éta
blies en dehors du territoire de leur
concession et d'entrer ainsi en concur
rence avec le revendeur exclusif qua
lifié pour revendre sur le territoire en
question. Par contre, on ne voit pas une
restriction supplémentaire et sensible
de la concurrence dans l'interdiction de
vente qui s'applique à l'acheteur situé
à l'extérieur du système de distribution,
ou bien on l'accepte, conformément à
l'article 85, paragraphe 3. A supposer
que les conditions prévues par le règle
ment n° 67 soient réunies, la réponse
à la deuxième question doit donc être
la suivante : l'article 85, paragraphe 1,
ne vise pas l'interdiction d'exportation
litigieuse.
Quant au point de savoir si les condi
tions prévues par le règlement n° 67
sont remplies, il ne nous appartient pas
de porter une appréciation à ce sujet,
dans le cadre de la procédure actuelle.
La demanderesse souligne expressément
qu'il en est ainsi, en se référant à la
transformation des contrats de vente
telle qu'elle a été réalisée en 1967. Au
cours de la procédure orale, la Commis
sion, à laquelle ont été notifiés les
contrats ainsi que leurs modifications,
a émis quelques réserves. Elle a parlé
d'un contrôle en cours et a manifesté
des doutes, du fait que la procédure de
sélection de détaillants agréés ne s'effec
tue peut-être pas suivant des critères
objectifs mais s'inspire plutôt de la
volonté de limiter leur nombre. On
peut en effet concevoir que de tels
éléments vont au delà de ce qui peut
être considéré comme une restriction

licite en vertu de l'article 2 du règlement
n° 67. Dans le détail, ces éléments
doivent toutefois être contrôlés par le
juge qui a demandé le renvoi. S'il par
vient à la conclusion que le règlement
n° 67 n'est pas applicable, il peut alors
seulement, à vrai dire, juger le cas
d'espèce sur la base des réponses
qui seront données à la première
question.
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3. Après tout ce qui précède, permettez-nous de résumer nos conclusions.

En premier lieu, nous proposons que la Cour rende une ordonnance décla
rant que, pour le moment, il n'y a pas lieu de statuer sur les questions
qui lui ont été soumises; elle ne pourrait se prononcer, le cas échéant, que
lorsque le juge d'appel de La Haye se sera prononcé sur la voie de recours
introduite contre la décision de renvoi.

Toutefois, si la Cour juge opportun de statuer dès maintenant sur la
demande d'interprétation, il conviendrait, sans tenir compte de rectifi
cations éventuelles, de répondre de la façon suivante aux questions qui
lui ont été soumises.

L'article 85, paragraphe 1, du traité peut viser des interdictions de vente
conclues dans le cadre d'exportations entre un fabricant situé dans un
État membre et un commerçant situé dans un autre État membre pour le
territoire d'un autre État membre, lorsque les circonstances du cas d'espèce
sont telles qu'il faut parler d'une restriction sensible de la concurrence et
des échanges entre les États membres.

Lorsqu'il existe dans les pays du Marché commun des organisations de
vente qui remplissent les conditions prévues par le règlement n° 67/67,
les interdictions de vente qui sont imposées à ces commerçants à l'extérieur
des systèmes de distribution exclusive ne constituent pas une restriction
sensible de la concurrence.

Pour ce qui est des dépens, qui doivent être mis à la charge de la défen
deresse dans la procédure au principal d'après les conclusions déposées
par la demanderesse, nous dirons que, d'après la jurisprudence constante
de la Cour, ils sont uniquement réglés dans le cadre de la procédure au
principal.
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